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LE MOT DU RAPPORTEUR 
 
 
 
 
La vocation du Conseil de Provence institué le 30 juin 2016 par une délibération du Conseil de Provence des 
Bouches du Rhône, est d’élaborer des études et produire des analyses notamment en matière d’évolutions et 
transformations territoriales. 
 
L’instance, composée de membres de la société civile permet d’aborder avec pragmatisme et transparence 
les problématiques auquel le territoire est confronté, ceci favorisant la décision éclairée. 
 
Dans ce contexte, la création d’un groupe de travail dédié à l’habitat et au logement a paru non seulement 
pertinente mais indispensable au regard des enjeux sociétaux concernés. Il a été proposé au groupe de travail 
de réfléchir et soumettre des propositions.  
 
Au regard de la dimension de cette thématique, le groupe s’est concentré prioritairement sur la question de 
l’habitat en centre-ville de Marseille. Les travaux du groupe seront ultérieurement élargis à la dimension 
départementale. 
 
A ce stade il convient de préciser que le groupe de travail n’a pas souhaité limiter sa réflexion au regard des 
seules compétences du Département. En effet, la vocation de service public de l’Institution et sa capacité à 
s’inviter dans la problématique étudiée au travers des financements qu’elle octroie aux autres collectivités 
locales, la positionne au cœur du débat sur le logement. Dès lors il nous est apparu que le Département devait 
être source d’impulsion et de propositions au-delà de ses compétences directes s’agissant du sujet crucial du 
logement. 
 
 
 
 
 

Clarisse BAINVEL 
Vice-présidente de la Commission Aménagement Attractivité Cadre de Vie 
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ETAT DES LIEUX RAPPORT NICOL DU 27 MAI 2015 
 

 

 Un parc privé indigne et dégradé d’une rare ampleur, une situation critique 
 

Les enjeux liés à l’habitat privé existant à Marseille sont multiples. Néanmoins, deux enjeux majeurs sont à 

mettre en exergue : 

 

 

L’HABITAT INDIGNE OU DEGRADE 
 

 Sur 377 000 résidences principales à Marseille, on estime à 40 400 le nombre de logements privés 

potentiellement indignes présentant un risque pour la santé ou la sécurité de leurs 100 000 occupants, 

soit 13 % du parc de résidences principales à Marseille. Dans les arrondissements centraux, le taux du 

parc privé potentiellement indigne (PPPI) atteint plus de 35 %. 

 Parmi les logements potentiellement indignes, 78 % concernent les locataires du parc privé et 30 % 

des ménages âgés (plus de 60 ans) ; 

 Près de 70 % des logements potentiellement indignes sont situés dans des copropriétés ; 

 La sur-occupation lourde (moins de 9 m2 par personne) touche quant à elle 10 % des logements 

potentiellement indignes. 

 

 

LES COPROPRIETES FRAGILES OU EN DIFFICULTE (DIFFICULTES ORGANISATIONNELLES, FINANCIERES, SOCIALES, 
TECHNIQUES) 

 

 Parmi les 20 000 copropriétés présentes à Marseille, 6000 d’entre elles sont évaluées comme fragiles 

(classement de famille D de l’Anah). Six arrondissements sont marqués par la forte concentration de 

copropriétés fragiles : les 1er, 2ème, 3ème, 14ème, 15ème et 16ème formant un vaste secteur contigu 

comprenant le nord du centre-ville et les quartiers nord. 
 

 Il existe une double problématique : 

 les petites copropriétés, souvent désorganisées, construites avant 1949, 

 les grandes copropriétés (parfois plus de 500 lots) des années 55-70. 

 

A noter qu’à Marseille, les copropriétés fragiles ou en difficulté se rencontrent en centre ancien (petits 

immeubles collectifs anciens et quelques grandes copropriétés plus récentes), et en périphérie, 

principalement dans les quartiers nord, qui concentre les grandes copropriétés « récentes » (années 55-

70) dont certaines présentent des situations extrêmement préoccupantes. 

 

Dans les arrondissements centraux, les logements des copropriétés fragiles sont concentrés dans de 

petites copropriétés (moins de 25 logements). Il en résulte que pour avoir un effet probant de réduction 

des fragilités, il faut traiter un très grand nombre de copropriétés. 

 

Dans les arrondissements péricentraux, deux catégories se côtoient : les grandes copropriétés (100 

logements et plus), et des copropriétés plus modestes voire petites (secteurs grands ensembles d’une 

part, anciens bourgs d’autre part). 
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 Des difficultés qui imprègnent fortement le territoire métropolitain 

 

Les difficultés rencontrées par Marseille font de la Métropole Aix-Marseille-Provence un des territoires 

urbains les plus fragiles. 

 

 

CETTE FRAGILITE SE TRADUIT EN PREMIER LIEU PAR LA VULNERABILITE FINANCIERE DES MENAGES 
 

 À l’échelle de la communauté urbaine MPM, plus de 360 000 ménages sont éligibles au PLAI 

(<60 % des plafonds HLM), soit en volume, 4 à 6 fois plus de ménages que dans les métropoles de 

Bordeaux, Nice ou de Nantes, et 3 fois plus qu’à l’échelle métropolitaine de Lille ou Lyon. 

 

 La part de locataires privés sous le seuil de pauvreté atteint 33 % sur la Métropole Aix-Marseille-

Provence, contre 30 % dans la métropole de Lille, 25 % dans la métropole de Bordeaux, 19 % dans les 

Métropoles de Lyon et de Nantes. En nombre, les locataires sous le seuil de pauvreté sont à 4 à 8 fois 

plus importants sur notre territoire que dans les autres métropoles. 

 

 

LA DEGRADATION DU PARC IMMOBILIER EST PREGNANTE 
 

Au sein de la Métropole Aix-Marseille-Provence, la part du parc privé potentiellement indigne est estimée 

à plus de 10 %, soit un volume estimé à plus de 100 000 logements potentiellement indignes. C’est 11 fois 

plus que dans les métropoles de Nantes et Nice, 7 fois plus que dans celles de Bordeaux et Lyon. 

 

 

ENFIN, LE PHENOMENE DE DEQUALIFICATION DES COPROPRIETES EST INEGALABLE 
 

Sur la Métropole Aix-Marseille-Provence, 62 % des logements potentiellement indignes sont situés en 

copropriété (soit près de 63 000 logements), un nombre 15 à 20 fois plus important que dans les 

métropoles Nantaise, Bordelaise ou Lilloise, près de 10 fois plus important que dans les métropoles 

Lyonnaise ou Niçoise. Enfin, la Métropole AMP comptabilise près de 14 000 copropriétés fragiles (famille 

D), 5 à 7 fois plus qu’à Nice ou Lyon, 10 fois plus qu’à Bordeaux. 

 

 

Au-delà de la réalité chiffrée1, il existe un problème de confiance dans le secteur, entre propriétaires, 

locataires, bailleurs sociaux, etc. Il est nécessaire de retrouver une relation de confiance et le sens du 

contradictoire. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 La requalification du parc immobilier privé à Marseille, Mai 2015 
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DES PISTES POUR AMELIORER LA REFLEXION 
 
 
 
 

 Croiser la nature du propriétaire, avec celle de l’occupant, de l’état du bâti et de sa 
localisation 

 

 

LE PROPRIETAIRE 
 

 Propriétaire institutionnel public ou privé louant des appartements dans un immeuble qui lui 

appartient, 

 Propriétaire particulier d’un logement au sein d’une copropriété, 

 Propriétaire particulier d’un immeuble de rapport. 

 

 

L’OCCUPANT 
 

 Propriétaire occupant,  

 Propriétaire non occupant, 

 Locataire. 

 

 

L’ETAT DU BATI 
 

 Logement insalubre 

 Logement sur-occupé 

 Copropriété dégradée 

 Bâtiments en fin de vie 

 Commerces en pieds d’immeuble fermés. 

 

 

LOCALISATION 
 

 Centre-ville 

 Quartiers villageois  

 Quartiers périphériques 
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DES PROPOSITIONS IMMÉDIATES, CONCRÈTES POUR LES 

CENTRES-VILLES PAUPÉRISÉS 
 
 
 

 Création d’outils de cartographie et d’alerte et des délégations sectorielles : 
 Favoriser une connaissance de la situation au plus près des réalités  

 

 

 Faire une cartographie précise des différentes catégories de propriétaires quartier par quartier ; Une 

cartographie des biens situés en centre-ville et détenus par les personnes morales de droit public 

serait par ailleurs indispensable et doit être mise à disposition des administrés. 

 

Cette cartographie aurait le mérite de permettre une saine gestion de l’immobilier des personnes 

publiques en s’interrogeant sur leur vocation à conserver dans leur patrimoine des biens qui ne 

rentrent pas, directement ou indirectement, dans leur mission de service public.  

 

 Faire en sorte que les différents acteurs publics travaillent ensemble, et que les propriétaires privés 

et locataires soient associés à ce travail du quotidien, la problématique du logement étant par nature 

universelle.  

 

 A partir de cette cartographie, œuvrer, auprès de la ville de Marseille et/ou de la Métropole Aix-

Marseille-Provence, en faveur de la création de délégations sectorielles dédiées aux (i) copropriétés, 

(ii) au logement social et (iii) aux propriétaires non institutionnels possédant des immeubles. Afin 

d’atteindre un maillage optimal du territoire, chaque délégation aurait vocation à s’appuyer sur des 

relais au sein de chaque secteur de la commune, qui auront, grâce aux outils cartographiques, une 

parfaite connaissance de leurs quartiers. 

 

 Créer une application similaire à celle d’Engagés au Quotidien qui permettrait aux particuliers, aux 

syndics, aux locataires de faire remonter l’information thématique (copropriété, etc.) en cas de 

connaissance de sujets impactant la structure de l’immeuble (toitures, gouttières, fuites, 

insalubrité…). Cette application aurait également vocation à permettre des signalements liés au 

non-respect des règles d’urbanisme, lequel est notamment source de paupérisation (travaux sans 

autorisation, dégradations de façades clim, appropriation du domaine public, façades commerciales 

ne respectant pas les codes définis...). 

 

 Organiser la nécessaire collaboration entre les services des différentes collectivités : équipes 

pluridisciplinaires avec réunions régulières et systématiques sur des points transversaux (juriste, 

technicien, élu, gestionnaires immeubles…). 

 

 Rendre systématique la visite annuelle légale de son appartement par le propriétaire au 

contradictoire du locataire. Ce mécanisme aurait le mérite de permettre aux parties en présence 

d’établir une liste de travaux et de définir, selon les termes du contrat et de la loi, la charge des 

réparations (locataire / propriétaire). Cette rencontre annuelle permettrait également d’établir un 

nécessaire dialogue. 
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 De la même façon que les organismes payeurs de l’APL et/ou autres organismes publics concernés 

vérifient l’état de salubrité d’un bien immobilier en vue de sa location, il apparaît indispensable que 

ceux-ci puissent également s’assurer que les locataires remplissent leurs obligations légales 

d’entretien et de réparation locatives. Prévoir, en ce sens, une application permettant au propriétaire 

de signaler les informations, en mentionnant notamment les réparations locatives non faites (joints 

douches…) aux organismes payeurs de l’APL, après avoir successivement : 

- effectué la visite annuelle contradictoire du logement occupé par un locataire (visite annuelle) ; 

- adressé à ce locataire un courrier mentionnant la liste des travaux qu’il se doit d’effectuer au 

titre de son contrat de location sous un certain délai, et resté sans effet à l’issue de ce délai. 

 

Il est en effet constaté que la paupérisation des logements découle multiples facteurs dont 

notamment le défaut d’entretien d’un logement sur le long terme. Pour exemple, le défaut de joint 

dans une douche entrainera des désordres à moyen et long terme très conséquents. 

 

 

 

 Des outils juridiques permettant aux propriétaires privés de logements anciens de les 
restaurer 
 Ne pas partir du présupposé que le propriétaire privé, occupant ou non, ne veut pas entretenir son bien 

 

 

 Afin d’éviter la paupérisation des centres villes, permettre des opérations de type Loi Malraux à des 

propriétaires particuliers en leur permettant d’habiter leur immeuble réhabilité ou en favorisant une 

location en adéquation avec un centre-ville accueillant. 

 

 Envisager d’organiser une (ou des) rencontre(s) avec des élus et techniciens bordelais, parisiens, 

lyonnais, lesquels ont permis une restauration réussie et pérenne des centres villes dégradés. 

 

 Organiser, directement ou indirectement, l’exonération de taxe foncière et/ou des allègements 

fiscaux bénéficiant aux propriétaires qui réalisent des travaux. 

 

 Supprimer les dispositifs d’aides à la restauration complexes et favorisant le mille-feuille administratif 

qui génère des délais de traitement importants. A ce titre un inventaire précis de ces aides est 

indispensable ainsi qu’une simplification (unicité des critères d’attribution, unicité d’organisme 

attributaire) est indispensable. 

 

 Encourager les copropriétés à réaliser des surélévations d’immeubles, notamment sur les dents 

creuses pourrait constituer une réelle opportunité de financement des réhabilitations, tout en 

rénovant les toitures. 

 

 Faire entrer la société civile dans la Commission Technique de l’Urbanisme, voire remanier 

entièrement le système. 
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 Favoriser l’accès à la propriété privée des logements 
 

 

 Permettre l’accession à la propriété à des catégories intermédiaires par le développement 

en centre-ville des baux réels solidaires (BRS) : 

 

Les Organismes de Foncier Solidaire (OFS) sont des organismes sans but lucratif agréés par 

le représentant de l'Etat dans la région, qui, pour tout ou partie de leur activité, ont pour 

objet d'acquérir et de gérer des terrains, bâtis ou non, en vue de réaliser des logements et 

des équipements collectifs conformément aux objectifs de l'article L. 301-1 du Code de la 

construction et de l’habitation. 

 

Les OFS sont agréés par le représentant de l'Etat dans la région. Peuvent être agréés à 

exercer l'activité d'organisme de foncier solidaire, à titre principal ou accessoire, les 

organismes sans but lucratif et les organismes mentionnés aux articles L. 411-2 et L. 481-1 

du même code. 

 

L'OFS reste propriétaire des terrains et consent au preneur, dans le cadre d'un bail de 

longue durée, s'il y a lieu avec obligation de construire ou de réhabiliter des constructions 

existantes, des droits réels en vue de la location ou de l'accession à la propriété des 

logements, à usage d'habitation principale ou à usage mixte professionnel et d'habitation 

principale, sous des conditions de plafond de ressources, de loyers et, le cas échéant, de 

prix de cession. 

 

L’OFS permet les projets en dissociation en : 

- Assurant l’acquisition de terrains, bâtis ou non, que l’OFS finance et porte, 

- Mettant ces terrains à disposition sous forme de Baux Réels Solidaires (BRS) de longue 

durée.  

 

Le mécanisme du BRS est vertueux, il permet : 

- De loger les ménages aux revenus modestes et de leur permettre de se constituer un 

patrimoine immobilier, 

- De renforcer la mixité sociale sur le long terme, 

- De développer l’offre de logements et d’assurer la pérennité des parcs d’accession 

sociale à la propriété, 

- De conserver une mixité sociale notamment au sein des centres-villes, le mécanisme de 

l’accession favorisant le bon entretien des logements. 

 

Ce mécanisme pourrait opportunément être étendu aux opérateurs privés. 
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 Favoriser l’attractivité des centres villes au soutien des propriétaires 
 L’objectif est de faire revenir les familles en centre-ville ; pour cela, il est nécessaire de le rendre attractif 

 

 

 Par un travail de fond ainsi qu’un soutien de la collectivité et ce notamment par un travail coordonné 

et d’ensemble grâce à : 

- l’aménagement  

- le paysage  

- les transports 

- les espaces et équipements publics. 

 

 

 Afin de rendre attractive la ville à ses résidents : 

- supprimer les trottoirs dans les rues trop étroites et qui ne permettent pas le passage des 

piétons en créant des caniveaux centraux et en interdisant de manière systématique le 

stationnement des véhicules 

- multiplier les verbalisations électroniques. 

 

 

 A l’aide du maillage territorial et de la plateforme d’alerte proposés ci-avant, et afin de ne pas laisser 

un centre- ville se paupériser : 

- Sanctionner systématiquement l’atteinte aux dispositions de l’urbanisme (climatiseurs 

sauvages et non revêtus de coffrage, transformation de commerces en logements sans 

autorisation…). 

- Sanctionner systématiquement tout propriétaire d’animaux négligent. 

 

 

 Moderniser urgemment les procédures de demandes d’autorisation d’urbanisme 
 

 

 Accélérer et simplifier les dispositifs d’autorisation de construire ; 

 

 Moderniser de manière urgente les services de l’urbanisme : numérisation, constitution 

et accès au dossier par une plateforme numérique. 
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ANNEXE 1 : CARTE DES ACTEURS DU LOGEMENT – FICHE REPERE 
(liste non-exhaustive) 
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ANNEXE 2 : DISPOSITIF MALRAUX – FICHE REPERE 
 
 
 

 



 

 Groupe de travail « Habitat-Logement »  Des propositions immédiates, concrètes pour les centres-villes paupérisés 

 
 

 

17 

 



 

 Groupe de travail « Habitat-Logement »  Des propositions immédiates, concrètes pour les centres-villes paupérisés 

 
 

 

18 

 



 

 Groupe de travail « Habitat-Logement »  Des propositions immédiates, concrètes pour les centres-villes paupérisés 

 
 

 

19 

 
 
 



 

 Groupe de travail « Habitat-Logement »  Des propositions immédiates, concrètes pour les centres-villes paupérisés 

 
 

 

20 

 

 
 
  



 

 Groupe de travail « Habitat-Logement »  Des propositions immédiates, concrètes pour les centres-villes paupérisés 

 
 

 

21 

  



 

 Groupe de travail « Habitat-Logement »  Des propositions immédiates, concrètes pour les centres-villes paupérisés 

 
 

 

22 

 
 
 

ANNEXE 3 : EXEMPLE DE FICHE TECHNIQUE POUR VISITE DE CONTROLE 
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ANNEXE 4 : FLYER « ENGAGES AU QUOTIDIEN » 
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